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La vaccination bat son plein !

Mme Dorothy, résidante aux habitations Isabella, a été la première 
personne vivant en HLM pour aînés à se faire vacciner le 19 février dernier.

Les HLM pour aînés de 
l’Office municipal d’habita-
tion de Montréal (OMHM) 
ayant priorité après les 
résidences pour personnes 
âgées (RPA), la vaccination 
y a débuté le 19 février ! En 
date du 10 mars, les 
résidants de 57 tours pour 
aînés ont pu être vaccinés, 
et l’espoir se répand dans 
ces immeubles.

Comment ça se passe
Ce sont les cinq CIUSSS de 
l’île de Montréal qui 
coordonnent la campagne 
de vaccination, chacun 
dans son secteur. L’OMHM 
est consulté et tenu au 
courant, mais ne décide pas 
du déroulement des 
opérations.

En principe, les locataires de HLM sont informés de 24 à 
48  heures avant que leur clinique de vaccination ait lieu. 
L’information leur est transmise de diverses façons : appels 
téléphoniques de l’OMHM, affiches sur le babillard à l’entrée 
de l’immeuble, lettre déposée à chaque porte de logement, 
messages sur les écrans dynamiques ou appels automatisés. 

« Les comités de locataires, les intervenants de milieu et les 
organisateurs communautaires sont informés en même 
temps que tout le monde », explique Nathalie Morin, 
directrice de l’organisation communautaire à l’OMHM. « Ils 
se mettent alors en branle pour soutenir l’équipe 
d’infirmières qui vient sur les lieux. » 

Deux méthodes de vaccination 
sont possibles :

1) Chaque locataire reçoit son 
vaccin assis sur une chaise 
à l’entrée de son logement.

2) Les locataires sont invités à 
se rendre à la salle 
communautaire à une 
heure précise de rendez-
vous pour se faire vacciner, 
chacun à leur tour.

Restons prudents !
Tous les locataires sont 
encouragés à se faire vacciner 
afin de se protéger. La campagne 
de vaccination dans les HLM 
pour aînés devrait se terminer à 
la fin de mars pour ce qui est de 
la première dose, selon les 
informations reçues par 
l’OMHM. Toutefois, même 
vaccinés, les locataires doivent 

continuer à respecter les mesures sanitaires, car il faut trois 
semaines après l’injection pour développer une bonne 
immunité. Sans compter qu’une deuxième dose sera 
nécessaire dans les semaines à venir. De plus, une personne 
vaccinée pourrait transmettre le virus sans tomber malade. 

Tant que la majorité de la population n’aura pas été vaccinée, 
continuons à nous laver les mains souvent, à porter un 
masque dans les endroits publics et à rester à 2 m de 
distance les uns des autres. 
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En ce mois de 
mars 2021, nous 
célébrons un bien 
difficile anniver-
saire : celui d’une 
année complète 
de  bou lever-
sements causés 
par la pandémie 

mondiale de COVID-19. Dans ces 
circonstances, certaines associations 
n’ont pas survécu. Mais grâce à vous, à 
votre engagement constant et sincère, la 
grande majorité a tenu bon et a pris soin 
du tissu social dans les milieux de vie. Si 
l’on a réussi à éviter une hécatombe due 
à la COVID-19 parmi les locataires vivant 
en HLM à Montréal, c’est parce que, 
partout, des personnes impliquées et 
soucieuses du bien-être de leurs voisins 
ont veillé au grain. La combinaison de 
votre travail et du nôtre ainsi qu’une 
communication fluide avec la Santé 
publique de Montréal auront été la clé du 
succès.

Il n’est pas encore temps de baisser la 
garde, cependant. Même si la vaccination 
de nos locataires aînés a débuté, même si 
l’on voit poindre le printemps, il faut se 
serrer les coudes et fournir un ultime 
effort pour anéantir cette pandémie une 
bonne fois pour toutes.

Alors, continuons tous ensemble de 
protéger notre santé, et continuez de 
nous tenir informés ! Vous êtes les mieux 
placés pour nous transmettre la réalité 
quotidienne des résidants en HLM.

Merci infiniment,

Nathalie Fortin, directrice
Service de la gestion des milieux de vie

Un ultime 
effort à donner

Pour combattre le racisme   
La population en HLM à Montréal est très diversifiée. Elle inclut des membres 
de minorités visibles ou ethniques et des personnes avec des problèmes de 
santé physique ou mentale. Grâce à son Plan d’action sur le racisme et la 
discrimination systémiques, l’Office municipal d’habitation de Montréal 
(OMHM) veut rendre ses milieux de vie et son milieu de travail vraiment 
inclusifs. 

Ainsi, l’OMHM offrira une formation obligatoire à ses employés sur les 
préjugés et stéréotypes culturels. Il vise à ce que tout son effectif, du conseil 
d’administration à son personnel sur le terrain, reflète la diversité de sa 
population et l’ouverture aux autres. Il améliorera l’accès des groupes racisés 
et des minorités ethniques à tous les types d’emploi et offrira des stages aux 
jeunes locataires de ces groupes. 

La formation offerte aux membres d’associations de locataires inclura un 
volet sur les avantages de la diversité culturelle. On invitera aussi les résidants 
racisés ou issus de minorités ethniques à s’impliquer davantage dans la vie 
communautaire de leur immeuble afin que les diverses instances de 
participation (CCR, comités de secteur, etc.) représentent mieux la diversité 
des milieux. Un plan solide afin de créer plus d’harmonie, plus d’inclusion et 
moins de discrimination !

Alors que l’extérieur de plusieurs HLM rend hommage à de célèbres musiciens de jazz, 
l’OMHM entend bien agir à l’intérieur de ses murs pour combattre la discrimination 
sous toutes ses formes.  
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La vie qui bat dans les associations  
Au cours de la dernière année, les associations de locataires 
ont nourri, diverti, consolé et soutenu d’innombrables 
résidants des HLM de Montréal. Voici quelques exemples de 
démarches, souvent réalisées avec l’aide d’organismes 
communautaires.

Aux habitations La Pépinière, Angelo Mastrocesare, président 
de l’association, a la tête pleine d’idées. Du cinéma extérieur 
en été au concours de bonhomme de neige en février, il 
anime le quotidien des familles de 
ce complexe. Son nouveau projet : 
il a acquis une licence Zoom pour 
que ses locataires puissent partager 
des recettes, avec démonstrations 
à l’appui. 

Pour sa part, Monique Bélisle 
s’affaire aux habitations Adélard-
Langevin. Après avoir offert du 
poulet rôti à tous à Noël, la 
présidente continue de distribuer 
de l’aide alimentaire à une 
quinzaine d’aînés, le vendredi, avec 
le soutien du Centre des jeunes 
Boyce-Viau. Et en cette fin d’hiver, 
elle participe à la mise en place 
d’une « clinique d’impôts » sans 
contact.

Aux habitations Drolet, Sylvia West, 
présidente de l’association, colla-
bore avec Resto Plateau pour offrir 
des plats à petits prix aux résidants. 
Toutes les deux semaines, cet 
organisme communautaire livre 
des plats classiques (pain de viande, 
pâté chinois, lasagne, croustade 
aux pommes, etc.) à une demi-
douzaine de locataires, comme il le 
fait pour d’autres HLM du Plateau 
Mont-Royal.

Plus à l’ouest, le Centre communautaire des femmes actives 
de Saint-Henri, géré par Alice Robertson des habitations 
Lenoir, a été reconnu comme service essentiel. On peut y 
accueillir six personnes à la fois pour faire de l’artisanat et, 
les jeudis, pour déjeuner. De plus, lorsqu’elle reçoit des dons 
importants en produits alimentaires, Mme Robertson les 
partage avec Épicentre, l’épicerie communautaire 
nouvellement créée par Solidarité Saint-Henri.

D’autres efforts méritent d’être 
soulignés : le spectacle des 
Balconfits aux habitations 
Saint-Marc et Bellechasse ; 
l’envolée de ballons bio-
dégradables aux habitations 
Dupéré, Pierre-Bernard et 
Thomas-Chapais ; la demande 
de l’association des habitations 
Nicolet d’être accréditée par 
Moisson Montréal… On ne 
manque pas d’imagination dans 
nos habitations !

Découvrez le nouvel exécutif du CCR  
Chaque année, le Comité consultatif 
des résidants (CCR) entreprend un 
exercice démocratique pour assurer la 
continuité de sa mission et la relève 
des représentants de locataires. Il 
choisit parmi ses membres trois 

personnes qui guideront ses 
discussions et les travaux qui en 
découleront. C’est aussi ce comité 
exécutif qui assure les échanges avec 
le personnel de l’Office municipal 
d’habitation de Montréal. 

En 2021, le comité exécutif du CCR se 
compose de :

• Richard Gagné, président ;

• Carole Guilbault, vice-présidente ;

• Suzanne Payant, secrétaire.

Pendant que les femmes actives de Saint-Henri bricolent, des enfants 
font des anges dans la neige à La Pépinière, la troupe Drôldadon offre 
son spectacle Les Balconfits à Rosemont et on reçoit des repas à petits 
prix sur le Plateau Mont-Royal !
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PROJETS ACCEPTÉS POUR 2020-2021 

Association(s) de locataires responsable(s) Nom du projet

Habitations Saint-Michel Nord Accueil des locataires

Habitations Robert-Papin Jardin collectif

Habitations Mayfair Connectés et branchés

Habitations Des Fleurs, Îlots Saint-Martin,  Le comité de quartier nourrit
Pivot de la Bourgogne, De l’Érablière,  son monde 
Tour-Albert, Quesnel-Coursol II  

Habitations pour familles Rosemont  Prendre racine pour nourrir un 
 avenir durable — volet 2

Comité de vie de quartier Duff-Court Cultivons notre cour  

Habitations De la Visitation Mon habitation, ma maison

ID2EM : pour transformer son milieu
Grâce au programme Initiatives de développement durable, d’entraide et de mobilisation (ID2EM), des locataires réinventent 
leurs milieux de vie. En se mobilisant et en valorisant le bénévolat, ils s’attaquent à une vaste gamme d’enjeux, dont 
l’accueil des locataires, le soutien technologique aux résidants, la création d’un système alimentaire durable et 
l’autonomisation de locataires ayant des problèmes de santé mentale, sans oublier l’agriculture urbaine et l’embellissement 
des terrains. Ça marche si bien que plusieurs projets sont reconduits cette année !

Aux habitations Rosemont, des enfants 
jardinent, en plus de suivre des ateliers 
pédagogiques et… de rapporter des fruits 
et légumes à la maison.

Deux vidéos sur les 
punaises de lit 
L’Office municipal d’habitation de Montréal a 
produit deux vidéos pour expliquer à ses locataires 
comment limiter les risques de se retrouver avec 
des punaises de lit et comment préparer un 
logement en prévision d’un traitement 
d’extermination : Reconnaître et agir et Se préparer 
à l’extermination de la punaise de lit.

Si vous découvrez des punaises chez vous ou 
apprenez qu’un locataire en a vu, appelez aussitôt 
le centre d’appels (514 872-6646). Il faut agir vite 
pour éviter que les punaises se rendent chez vos 
voisins ! Soyez rassuré, vous ne perdrez pas votre 
logement pour cela. 

Pour visionner les vidéos : omhm.qc.ca/fr/news/
deux-videos-sur-les-punaises-de-lit

Des locataires 
pour vous soutenir 

Le Groupe Locataires-Ressources (GLR), ce sont des locataires de 
HLM comme vous qui vous offrent de la formation sur des sujets 
importants :

• la préparation d’une assemblée annuelle ;
• l’utilisation d’un ordinateur (informatique 101) ;
• la gestion financière.

Le GLR peut également vous accompagner pour :

• fonder une association de locataires ;
• prendre les notes lors de vos assemblées ;
• animer vos assemblées générales annuelles ;
• réaliser votre bilan financier. 

Pour en savoir plus à ce sujet, communiquez avec les membres 
du CCR à ccr.mtl@gmail.com.


